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PARTICIPEZ AU DISPOSITIF  
LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT 

EN LOZÈRE 

LES PRINCIPES FONDATEURS

LES VALEURS DU DLA 

Je soussigné(e) 
Nom …………………….…………................................................…..................…….…........…….…........…
Prénom ………………...................................................................….………........….….…….....…........…
Agissant en tant que …………….....................................…………….……............................…........…
représentant(e) de la structure ………...............................…….………..........................…........…

.........................……………...............................…………….......................................................…........…
M’engage à respecter les grands principes et valeurs présentés ci-dessus 
dans le cadre de mon implication en tant que partenaire ponctuel du DLA. 

  Un accompagnement au service de la consolidation et du développement  
du projet et des missions de la structure.  

  Un cadre national commun, une déclinaison locale avec des objectifs concertés. 

  Une intervention qui s’inscrit dans un écosystème de partenaires de l’accompagnement.

  Un dispositif participatif fondé sur la libre adhésion et la volonté de changement  
de la structure bénéficiaire.

  Un parcours d’accompagnement inscrit dans le temps qui se construit étape par étape  
en respectant le rythme et les choix des bénéficiaires.

  Un dispositif indépendant qui n’est pas l’instrument d’instances politiques ou financières.

  Un accompagnement gratuit mais un engagement en temps pour les protagonistes.  

 Un suivi dans la durée jusqu’à plus d’un an après l’accompagnement.

  La confidentialité des échanges, des informations et des documents transmis. 

 L’écoute, la bienveillance  et la  disponibilité. 

  Le respect des projets associatifs, des singularités et de l’histoire des structures.

  Un regard neutre sans jugement de valeur ni conflit d’intérêt.

  De la souplesse et de l’adaptation dans l’accompagnement en fonction  
 des besoins des bénéficiaires.

  Un cadre ouvert permettant un droit à l’erreur.

Fait le ………….....….......................................... 

à …………...................................................…….. 

Signature :
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LES PRINCIPES FONDATEURS

LES VALEURS DU DLA 

VOTRE ENGAGEMENT

QUI SONT LES INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS ?



Le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité et la Caisse des Dépôts et Consignations ont mis en 
place un programme visant à accompagner techniquement les structures qui développent 
des activités d’utilité sociale créatrices d’emplois. Ce programme est décliné au niveau 
départemental au sein du dispositif local d’accompagnement (DLA).

En Lozère, L’Adefpat a été mandatée par l’État et la Caisse des Dépôts et Consignations pour 
animer le DLA depuis 2017.

   Qui peut en  bénéficier ? 
Les structures employeuses de l’Economie Sociale et Solidaire  
situées en Lozère.

   Pourquoi le mettre en place ?
 Consolider les emplois et pérenniser les activités :

> redéfinir la stratégie et le projet associatif,
> améliorer le fonctionnement interne, 
> consolider le modèle économique et la gestion financière,
> développer de nouveaux partenariats. 

   En quoi cela consiste-t-il ?
 Accompagner le bénéficiaire dans une démarche volontaire et partagée pour 
co-construire le changement entre bénévoles, salariés et administrateurs.

 Quelles en sont les étapes ? 
 Accueil, écoute des besoins, réalisation d’un diagnostic partagé,  
élaboration du parcours d’accompagnement, suivi et évaluation.

LE DISPOSITIF LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT 

EN LOZÈRE 

QUI SONT LES INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS ?

ET DES MEMBRES OCCASIONNELS TELS QUE VOUS, 
invités à contribuer avec l’accord du bénéficiaire du DLA.

AVEC DES MEMBRES PERMANENTS : 
 Association Terres de Vie

 REEL - CPIE de Lozère

 CRIB ( Centre de Ressource et d’Information  
des Bénévoles du CDOS48)

 DDVA ( Déléguée départementale à la vie associative  
-  Service Départemental à la Jeunesse,  

à l’Engagement et aux Sports)

 France Active Airdie Occitanie

 Lozère Développement

 Maison de la Région à Mende

 Maison France Services

 PETR Gévaudan

 PETR Sud Lozère

Des partenaires locaux qui enrichissent le parcours d’accompagnement. 

Des partenaires financiers et pilotes du dispositif 

Une chargée de mission DLA 

www.adefpat.fr
contact@adefpat.fr

17 rue Gabriel Compayré 81000 Albi
05 63 36 20 30

Afin d’améliorer son action sur les territoires,l’Ad    s’est engagée dans une démarche qualité.
Elle est certifiée ISO 9001 depuis août 2017.

Tous les membres partenaires sont signataires d’une charte  
de confidentialité et de bienveillance.

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER 

    RURAL
  COLLECTIF
AGIR
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